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Depuis le 1er juillet 2016, la pré-demande de passeport en ligne est désormais à la 
disposition des usagers. A cette date, toutes les communes de la Martinique, disposant 
d'un dispositif de recueil, sont susceptibles de recueillir les demandes selon cette 
nouvelle modalité. 
 
Ce téléservice, qui demeure facultatif pour l'usager, concerne uniquement le recueil 
dématérialisé de ses informations administratives, jusqu'alors, recueillies au moyen du 
Cerfa n°12100*02. 
Il pourra en effet, soit choisir de faire le dépôt de sa demande en utilisant le Cerfa papier 
n°12100*02, soit recourir au système de pré-demande via le site internet de l'ANTS. 
 
Toutefois, la pré-demande en ligne ne dispense pas l'usager de se présenter 
personnellement en mairie pour déposer sa demande (recueil des pièces justificatives et 
prise d'empreintes). 
 
Toutes informations complémentaires peuvent être obtenues en consultant le site de 
l'Agence nationale des titres Sécurisés (ANTS) :  
 
 

https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Pre-demande-passeport-biometrique 
 

Pré-demande de passeport en ligne 


